
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Chers Concitoyens, 
 
Je ne veux pas vous alarmer, mais je me dois de vous dire mon inquiétude pour l’avenir de notre territoire, la Ruralité. 
Un projet de loi appelé “NOTRE” – Nouvelle Organisation Territoriale de la République – va revenir vers l’Assemblée Nationale après 
une deuxième lecture au Sénat et verra le jour dans le courant cet été. L’objectif de la réforme vise à anéantir le niveau de proximité 
préféré des Français, “la Commune”, et revoir aussi le seuil des intercommunalités de 5 000 à 20 000 habitants. Quel sort cela nous 
réserve-t-il ? 
Notre intercommunalité, la PAPS – Porte d’Aquitaine en Pays de Serres – 15 communes au 1er janvier 2015, s’est vue retirer la 
commune de Saint-Pierre-de-Clairac au mois d’avril par le Tribunal Administratif de Bordeaux. À ce jour, cette commune isolée 
attend son intégration à la Communauté d’Agglomération d’Agen. Une deuxième commune, Castelculier, qui avait elle aussi rejoint 
notre communauté de communes au 1er Janvier 2014, a également demandé son rattachement à l’agglomération d’Agen. Un arrêté 
du Préfet devra définir l’adhésion de ces deux communes à cette dernière.  
De ce fait, notre communauté de communes compterait 13 communes et seulement 5 234 habitants. 
Cette réforme vise à réduire à néant nos communes rurales. Elle veut aussi concentrer pouvoirs et moyens bien loin de là où nous 
vivons. Nous nous mobilisons plus que de coutume avec l’Association des Maires Ruraux de France. Le rôle de votre municipalité, 
c’est d’être lucide, de privilégier notre cadre de vie en milieu rural.  
 
Mais positivons ! Les festivités sont là, placées sous le signe de la convivialité. Rejoignez-nous sur les marchés 
nocturnes  et  les  différentes  fêtes  de  la  saison.  Merci  de  venir nous aider et nous passerons de bien bons 
moments ensemble.  
    

Annie REIMHERR,    maire de Beauville  

 
 

Mairie de Beauville     –     Hôtel de Ville     –     47470 Beauville                 mairie.beauville47@orange.fr   
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� Les employés municipaux 
Ils œuvrent pour votre bien-être 
Huit employés municipaux travaillent à 
la Mairie de Beauville à temps plein ou 
à temps partiel. Ils interviennent tout au 
long de l'année, dans tous les secteurs 

de la vie communale. Leurs  domaines 
d'intervention sont autant de services 
rendus aux usagers. Ces dernières 
années, de nombreux changements 
ont eu lieu au sein de notre équipe suite 

à plusieurs départs à la retraite. 

Voici donc, une petite présentation de 
chaque employé par ordre alphabé-
tique ainsi que leur année d’entrée à la 
commune : 
• Marie-José Bissière, 1981 

encadrement école 

• Pauline Cazadieu, 2013 
encadrement école-ALSH et 

agence postale communale 
• Adeline Geneste, 2014 

agent entretien 
• Fabien Giannone, 2011  

secrétaire de mairie 
• Mélanie Guérineau, 2014 

encadrement école-ALSH et 
agence postale communale 

• Alain Le Moal, 2014 
agent technique 

• Pascal Massou, 2009 
 entretien-espaces vert  

• Colette Vern, 1992 
 cantinière  

Nous avons déjà averti la 
population dans un précédent 
bulletin municipal (n° 5). 
Malgré nos informations nous 
voyons les comportements qui 

n’évoluent pas et qui détériorent 

l’aspect de notre village et le bien-
être de ses habitants. 
 
Par exemple voici les amendes que  
risquent les contrevenants : 

1. Si vous ne respectez pas les 

règles pour sortir vos poubelles, ainsi 
que le tri sélectif, attendez-vous à 
devoir payer une amende de 450€ 
(article R632-1) 

2. Si votre animal est surpris à faire 

ses besoins sur la voie publique vous 
devrez vous acquitter d’une 
amende de 68€ (R632-1) 
 

Moyenne d’âge 39 ans - Plus jeune 22 ans - Plus âgé 56 ans 

5 femmes - 3 hommes 

 

Rédaction : 

Annie REIMHERR 
Olivier DAMAISIN 
Corinne MERLE 
Christophe BRUNELLIÈRE 
Céline DAUMIÈRES 
Thibaut SÉRIS 
 

De gauche à droite, Adeline GENESTE, Alain LE MOAL, Mélanie GUÉRINEAU, 
Marie-José BISSIÈRE, Pauline CAZADIEU, Colette VERN. 
(absents sur la photo, Fabien GIANNONE, Pascal MASSOU) 
 

     

3. Si votre animal domestique 
divague sur la voie publique vous 
risquez une amende de 38€ et la 
mise en fourrière (article L211-22) 

4. Si votre véhicule reste stationné 
plus de 7 jours au même endroit, 
vous risquez une amende de 68€ et 
la mise en fourrière (R417-1). 

5. Si vous vous faites surprendre à 
jeter votre mégot sur la voie 

publique, nous pourrons vous 
demander de vous acquitter d’une 

amende de 68€ (R632-1). 

Alors, pour bien vivre à Beauville, 
soyons respectueux de notre 
village ainsi que de son patrimoine. 

 

 

Brigitte LAFON 
Patrick ROUX 
Françoise BUONAROTA 
Photos : 
Thibaut SÉRIS 
Mise en page : 
Christophe BRUNELLIÈRE 

      Beauville infos n° 8  -  juillet 2015  
����  05 53 95 42 04 

 Directrice de la Publication :  Annie REIMHERR 

 

� Avoir un comportement 

   citoyen 
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� Le bilan 2014 

Les charges et produits de fonctionnement de la commune. 

Charges générales 35%

Atténuations de
 produits 7%

Frais de personnel 39%

Cotisations et 
subventions 17%

Emprunts 2%
 

Repas cantine 8%

Remboursements
 divers 1%

Dotation de
l'état 3%

Impôts et taxes 40%

Excédent 2013  48%

� Budget prévisionnel 2015 

Les dépenses et recettes de fonctionnement de la commune 

216 450€

169 840€

69 200€

32 897€

28 768€

4 805€

4 439€

Charges financières

Dépenses imprévues

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Charges de personnel et frais assimilés

Virement à la section investissement

Charges à caractère général

TOTAL DEPENSES
526 399 €

 

278 295€

171 887€

69 922€

6 295€

Produits des services domaines et ventes

Excédent de fonctionnement 
reporté

Impôts et taxes

Dotations, subventions et participations

TOTAL RECETTES
526 399 €

 

Charges 2014 

Produits 2014 

 

ÉCHOS DU CONSEIL 
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� La nouvelle APC 

  
Depuis le 2 octobre, la nouvelle 
Agence Postale Communale s’est 
ouverte à la mairie. Les horaires sont : 
lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi :  

8h30 – 11h30 
merdredi :  14h00 – 17h00 
 

 

Nous vous rappelons que l’APC 
effectue des services postaux 
(affranchissements, envois recom-
mandés, timbres-poste, retrait des 
lettres et colis en instance) et des 
services financiers (retrait d’espèces 
sur CCP du titulaire, paiement de 
mandat cash, versements d’espèces 
sur son propre CCP,  Postépargne). 

 
Depuis le 10 juin, la boîte aux lettres a 
été déplacée de la place du Carré 
vers la place de la Mairie en façade 
de notre Agence Postale Commu-
nale. 
 

 

� Des travaux !!! Des travaux !!! 
Comme vous avez pu vous en apercevoir, de nombreux travaux se sont 
déroulés cette année dans notre village. Le plus important reste celui de la 
reconstruction du mur de soutènement situé à la demi-lune ; actuellement 
en cours d’achèvement, il ne nous restera plus que les espaces verts à 
embellir. De nombreux travaux d’entretien ont également eu lieu, 
notamment sur le château d’eau, où l’étanchéité et la peinture complète 
ont été réalisées. Enfin, les différents puits de notre village ont été remis en 
état et mis aux normes de sécurité. Actuellement, nous étudions la 
possibilité de zones de parking et de circulation devant l’école et autour 
de la place du carré. Le montant global total des travaux s’élève à 
environ 250 000 €. 

� Les pompiers de Beauville 
Le centre d’incendie et de secours (CIS) de Beauville a vu sa zone 
d’intervention en première intention évoluer depuis ce mois de mai. En effet, 
après avoir entendu des rumeurs de travail en commun avec le Tarn et 
Garonne depuis des années, les services départementaux du 47 et du 82 ont 
décidé de rationaliser les zones d’intervention des sapeurs pompiers dans 
nos zones limitrophes départementales. En conséquence, la commune de 
Bourg de Visa ainsi qu’une partie de Brassac et de Montjoi seront desservies 
prioritairement par le CIS Beauville. Cette évolution est pour les sapeurs 
pompiers volontaires (SPV) du centre une reconnaissance de la qualité des 
services rendus à la population et de nos compétences, tant techniques 
qu’en termes de disponibilité. En revanche, elle va mécaniquement 
augmenter la quantité de nos interventions (150 par an actuellement) et 
cela va nous demander encore plus de rigueur dans la gestion individuelle 
de nos disponibilités opérationnelles afin de répondre de manière optimale 
aux besoins de la population. Ce défi doit être relevé sur la durée, en 
sachant que des pompiers volontaires supplémentaires seront nécessaires 
pour mener à bien nos missions. Toute candidature sérieuse sera accueillie 
avec bienveillance afin d’intégrer l’équipe existante de 13 SPV 
actuellement. L’engagement comme SPV doit allier bien sûr un goût 
personnel pour le travail en équipe et une envie d’agir pour le bien 
commun, tout en réalisant un engagement citoyen au service de ses pairs. 
La formation initiale, comme permanente, est sérieuse, pointue et régulière, 
ce qui est la moindre des choses pour mener à bien notre mission de 
protection des biens et des personnes. Être sapeur pompier volontaire, c’est 
ouvrir son horizon personnel vers les autres, dans un esprit de service et dans 
une vie de centre conviviale. C’est aussi un moyen, à Beauville comme 
ailleurs dans nos zones rurales, d’avoir la fierté d’être acteur de vitalité et de 
lien social. Alors, femme ou homme de 18, 30 ans ou plus, si l’aventure vous 
tente, sachez que nous vous attendons ! 
Pour toutes informations complémentaires, se présenter à la caserne. 
 

  

 

CADRE DE VIE 
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� Le Bienvenu 
 

Un peu d’histoire. La structure des 
aînés ruraux a vu le jour en Lot-et-
Garonne dans les années 1970 à 
l’initiative de la MSA. Elle évolue 

ensuite au début des années 2000 en 
Générations Mouvement.  
Le club des aînés ouvre son local, 
derrière la mairie, à nos seniors tous 
les mardis après-midi à partir de 

14h00. Il n’y a pas de limite d’âge 

pour y adhérer, sa vocation étant de 
créer, d’animer et de développer les 
rencontres et les liens d’amitié entre 
ses membres qui sont actuellement 
une petite trentaine.  
 

 
 
Outre ses rencontres hebdomadaires, 

le Bienvenu organise une sortie 

champêtre aux 2 lacs, cette année le 
23 juin.  
Des sorties découvertes culturelles, 
petites randonnées sont également 
prévues en partenariat avec le club 

de Laroque Timbaut. 
Des conseils informatiques sont 
également dispensés à la demande. 
 
Pour toutes informations complémen-

taires vous pouvez contacter son 

président, Michel Klodzinski, 
au 06 71 76 45 87 
 

� L’ASSAD de Beauville 
 
C’est une équipe dynamique et 
réactive à votre service. Vous avez 
besoin d’une aide ponctuelle ou 
régulière nous sommes là pour y 
répondre. 

Vous êtes âgés de 7 à 77 ans et 
plus ou moins, nous pouvons trouver 

une solution pour vous accompa-
gner : 
aide dans les tâches ménagères, 
aide à vos démarches,  

aide pour vos courses, 
aide dans les gestes de la vie 
quotidienne (repas, hygiène, loisirs), 
aide dans la garde de vos parents 
ou de vos enfants. 

Nous pouvons vous épauler. 

L’ASSAD de Beauville, c’est une 
équipe de 13 salariées qualifiées en 
fonctions de vos besoins : 
auxiliaires ou assistantes de vie, 
employées à domicile. 

Nos interventions sont en prestatai-
res : c'est-à-dire que nous sommes 
employeurs et que pour vous il n’y  

 

� Beauvillenvie 
Le comité des fêtes, Beauvillenvie, 

a pris la succession en 2007 de 
l’ancien Festi Bovis. Depuis cette 
date, cette association est montée 
en puissance pour vous offrir 

chaque année des spectacles pour 

a aucune contrainte pour la ges-
tion, c’est notre association qui 
gère. Il y a des prises en charge 
possible : Conseil général financeur 

de l’APA, Caisses de retraite, 
Mutuelles etc...  Si besoin nous 
pouvons vous renseigner dans vos 

démarches. Nous intervenons aussi 
en prestataire directe c'est-à-dire 
sans prise en charge : devis gratuits. 

L’ASSAD de Beauville adhère au 
réseau UNA, 1er réseau d’aide au 
niveau national. 
Par le biais de la fédération 
départementale (UNA47), nous pro-
posons d’autres services : télé-

assistance, pose de détecteurs de 

fumée, prise en charge du temps 
périscolaire. 
N’hésitez pas à nous contacter : 
téléphone   05 53 95 21 85  
mail assad.beauville47@orange.fr 

à notre bureau, avenue St Roch à 
Beauville, les après-midi, sauf le jeudi.  
 

                    

 

 

animer notre village. Tout l’été, 
chaque vendredi soir, des 
musiciens jouent sur la place du 
village, entourés de restaurateurs et 

d’artisans du terroir, au plus grand 
plaisir des Beauvillois et des touristes 

de passage. 

Parmi ses autres activités, elle 
organise également la tradition-
nelle fête de la St Roch, au mois 

d’août, avec la bénédiction des 
animaux. En collaboration avec 

l’office de tourisme de la PAPS, le 
comité des fêtes met sur pied, en 
décembre, le marché de Noël. 
Cette association a besoin de 

bénévoles pour permettre de la 
faire vivre et indirectement faire 
vivre notre charmant village.  

Contacts : 

Charles Miskin 06 89 53 24 78 

Christophe Brunellière 06 80 77 35 37 

 

CADRE DE VIE 
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longtemps possible et de tenir 
compte des aidants familiaux. 
Santé Chez Soi fait un réel travail 
pour la prise en compte de la 
globalité des besoins, désirs et 
attentes des personnes. Depuis 

2010, Santé Chez Soi fait partie du 
GCSMS (groupement de coopé-
ration sociale et médicosociale) de 
Moyenne Garonne qui compte 
aujourd’hui 20 associations repré-

sentant des établissements et/ou 
des services pour enfants, adultes 
en situation de handicap (psychi-
que, mental, moteur, déficients 

visuel ou auditif), personnes en diffi-
culté sociale et personnes âgées. 

Dans ce cadre-là, depuis 2014 
Santé Chez Soi peut intervenir avec 
deux autres SSIAD du Lot-et-
Garonne (ASSID de Marmande et 
CASTELSANTE de Casteljaloux) dans 
le cadre des sorties d’hospitalisation 

de cas complexes de PA venant 
de services de chirurgie ou de 

médecine des Hôpitaux du 47. 
Pour plus d’informations, n’hésitez 
pas à appeler Santé Chez Soi, 
ouvert tous les jours de 9h00 à 

17h00 du lundi au vendredi. En cas 
d’absence, vous pouvez laisser un 
message ou appeler en cas 
d’urgence sur le téléphone 
portable, l’infirmière coordinatrice 

étant de permanence téléphoni-
que. 

Mme Brigitte Lafon - Directrice 
 

Santé Chez Soi  
avenue Saint Roch 47470 Beauville 
Tél. : 05 53 95 45 58 ou 06 24 59 52 85 
Présidente : Mme Marie-France Salles 
 

 

� Aide à domicile 

Santé Chez Soi. 
L’association Santé Chez Soi a été 
créée le 2 mars 1989 dans le but de 
maintenir le plus longtemps possible 
les personnes dépendantes à leur 

domicile. Pour cela l’association 
propose plusieurs services :  
- Un Service de Soins Infirmiers à 
Domicile (SSIAD), 
- Un service mandataire d’aide et 
de garde à domicile, 

- Un service de portage de repas, 
- Un service de transport à la 
demande. 

Le SSIAD de Santé Chez soi est 
autorisé depuis 1991 avec 25 pla-
ces pour personnes âgées (PA), à 

ce jour, il assure également des 
prestations de soins auprès de per-
sonnes handicapées (PH) de moins 
de 60 ans dans le cadre d’un con-
ventionnement avec HANDI-SSIAD 
47 (SSIAD départemental pour per-

sonnes adultes en situation de han-

dicap moteur). Il a accompagné 
en soins 44 personnes en 2014 dont 
41 personnes âgées et 3 personnes 
en situation de handicap moteur. 
Le SSIAD intervient sur prescription 

médicale et les frais afférents aux 
soins sont pris en charge à 100 % 
par l’organisme d’assurance mala-
die de la personne soignée. 

Il couvre les 10 communes suivantes : 

Beauville, Blaymont, Cauzac, Don-
das, Engayrac, St Martin de Beau-
ville, St Maurin, Tayrac, Frespech et 
Massels. Il s’agit d’un territoire rural. 
En accord avec les SSIAD voisins et 
les infirmiers libéraux du secteur, le 

SSIAD Santé Chez Soi intervient sur 
quelques communes appartenant 
au SSIAD de Laroque (dont le sec-

teur de Puymirol et la commune de La 
Sauvetat de Savères), et de Penne 
d’Agenais (dont les communes d’Au-

radou, d’Hautefage La Tour et de 
Massoulès).  
Pour effectuer des prestations de 
qualité, Santé Chez Soi emploie le 
personnel suivant à temps partiel :  
- deux infirmières coordinatrices : 

Mmes Brigitte Lafon et Josette 

Teyssier, 
- sept aides soignantes : Mmes 
Valérie Coste, Véronique Vasse, 
Virginie Bordères, Jocelyne Ber-

trand, Claudine Lougnon, Laurence 
Delsanto et Lison Chambaneau, 
- une secrétaire comptable : Mme 
Maïthé Coulonges, 

 

 

du 1er au 30 juillet : 
Ruudt WACKERS 
oeuvres sur papier, 
pastel, craies, dessin… 
vernissage le 3 juillet à 11h  

du 1er au 28 août :  
Sarah BRANGER-LUQUET 
créations artistiques 

à 
La 

Maison 
Bovilla 

 

 
 

- une  secrétaire :  Mme  Chantal Bilyj, 
- un agent de service : M. Thibaut Séris. 

Le service mandataire d’aide et de 
garde à domicile a l’agrément 

depuis 1993, il intervient auprès de 
PA, PH et de familles dans le cadre 
des emplois familiaux. Ce service met 
en relation la personne à aider avec 
l’aide ou la garde à domicile, assure 
le suivi de cette aide et effectue le 

travail administratif (bulletins de 
salaire, déclarations URSSAF…). Il a 

aidé en 2014 : 31 personnes avec les 
interventions de 19 aides et gardes à 
domicile. L’APA ou la PCH peut payer 
cette prestation. 

Le service de portage de repas en 
liaison froide a l’agrément depuis 
1994. Il travaille avec les cuisines 
agréées ASPAM (aide et secours aux 
PA de Montaigu) de Montaigu de 

Quercy. Il livre les repas aux person-

nes demandeuses étant souvent 
dans l’incapacité provisoire ou défi-
nitive de préparer leurs repas et/ou 
de faire leurs courses. 
Il peut s’agir de personnes sortant 

d’hospitalisation, devenues dépen-
dantes pour cause d’aggravation de 
leur état de santé et/ou seules et 
isolées. La personne peut avoir une 

aide financière de l’APA ou de l’ai-
de sociale selon sa situation. Le prix 

du plateau-repas au 1er juillet 2014 est 
de 11,00 € livré à domicile pour les 
deux repas (midi et soir). Ce service 
est intervenu auprès de 22 personnes 
en 2014. 
Le service de transport à la deman-
de fonctionne depuis 1996 le jeudi 
après-midi afin de pouvoir accom-

pagner les personnes isolées sans 
moyen de locomotion chez un spé-
cialiste ou pour faire une démarche 
administrative dans un rayon de 30 

km autour de Beauville (Agen, 
Villeneuve sur Lot, Moissac, Valence 
d’Agen). Si besoin, penser à de-
mander à Santé Chez Soi au moins 48 
heures à l’avance. 

Tous ces services permettent aux 

personnes de vivre chez elle le plus 
 

 

VIE BEAUVILLOISE 
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Robert DEBUF, le 17 août 2014 
Jean-Louis BÉDET, le 25 octobre 2014 
Jean REGERT, le 7 novembre 2014  
Bernard SELVA, le 21 novembre 2014 
Abel LAUTIÉ, le 14 janvier 2015  
Émilienne TERREYRE née LÉZER, le 8 février 2015 

 août 
 

 
Hendrickus DE VROE le 16 février 2015  
Guy CAVIETZEL, le 1er  mars 2015 
Marcelle TOURNEMIRE née VERDIER, le 26 mars 2015 
Simone LARRIVE née COULANGES, le 26 mars 2015 
Pétrus WIJNKER, le 27 mars 2015 

Du 1 juillet au 31 août 

Saveurs et Créations 
Magasin situé Grand'Rue 
──────────────────────────────── 

vendredi 3 juillet à 19h30 

Marché Nocturne Gourmand 
Pompilius rock français 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 
──────────────────────────────── 

samedi 4 juillet - départ à 8h00 

Trail du Pays de Serres 
distances de 13 km et 32 km 
Place du Carré (Beauville No Team Trail) 
──────────────────────────────── 

dimanche 5 juillet à 12h00 

Repas grillade 
Salle des Fêtes Carguessac (AC Carguessac) 
──────────────────────────────── 
Du 9 juillet au 10 septembre 

Visite guidée de Beauville  
Départ de l’Office de Tourisme (Sandy Perier) 
──────────────────────────────── 
vendredi 10 juillet à 19h30 

Marché Nocturne Gourmand 
2 X elle variété française 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 
──────────────────────────────── 
lundi 13 juillet à 19h30 

Repas, feu d’artifice, bal 
Disco Night pop  
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 
──────────────────────────────── 
mardi 14 juillet à 13h30 

Concours de Pétanque 
Franco-britanique 
Place du Carré (Office de Tourisme) 
──────────────────────────────── 
vendredi 17 juillet 

Théâtre Musical  18h30 
The Lion King entrée gratuite 
Salle des Fêtes (Beauville Arts) 

Marché Nocturne Gourmand 19h30 
Bone Tee & The Slughunters blues 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 

dimanche 16 août  

Fête de la Saint Roch - repas 
Bénédiction des animaux suivi d’un apéritif offert 
par la municipalité - Place du Carré 
(Beauvillenvie) 
────────────────────────────── 

vendredi 21 août à 19h30 

Marché Nocturne Gourmand 
Gerry Boudreau acadien, nouvelle 
écosse 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 

 
 
 
 

dimanche 4 octobre à 12h 

Poule au Pot 
Salle des fêtes Carguessac (AC Carguessac) 
 
 
 
 
 

dimanche 8 novembre de 9h à 18h 

Marché artisanal d’automne 
Salle des Fêtes (Saveurs et Créations) 
 
 
 
 

samedi 12 décembre de 16h à 20h 

Marché de Noël 
Place de la Mairie (Office de Tourisme) 
────────────────────────────── 

courant décembre 

Loto des Aînés 
Salle des fêtes (Club le Bienvenu) 
 
 
 
 

dimanche 3 janvier à 11h30 

Vœux du Maire 
Mairie - Salle du Conseil Municipal 

 juillet 

 octobre 
 

 novembre 

\Ä ç t vxÇà tÇá \Ä ç t vxÇà tÇá \Ä ç t vxÇà tÇá \Ä ç t vxÇà tÇá ‹‹‹‹ 

 
 

Nathanaël ANDRÉ, le 3 juin 2014 
Justin DULAIS, le 5 juin 2014 
Mafalda RICHARD, le 7 septembre 2014 
Yanis SOLTANI, le 10 novembre 2014 

naissances ‹Tâ}ÉâÜwË{â|‹Tâ}ÉâÜwË{â|‹Tâ}ÉâÜwË{â|‹Tâ}ÉâÜwË{â| 

décès 

 décembre 

janvier 2016 

vendredi 24 juillet 

Théâtre Musical  18h30 
Grease entrée gratuite 
Salle des Fêtes (Beauville Arts) 

Marché Nocturne Gourmand 19h30 
Camarillo jazz, latino 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 
──────────────────────────────── 

samedi 25 juillet à 21h00 

Moto Cross de Beauville 
Gary (Moto Cross Beauvillois) 

 
 
 
vendredi 31 juillet 

Théâtre Musical  18h30 
Legally Blonde entrée gratuite 
Salle des Fêtes (Beauville Arts) 

Marché Nocturne Gourmand 19h30 
Free Drinks Band folk 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 
──────────────────────────────── 

dimanche 2 août à 12h 

Méchoui 
Salle des Fêtes Carguessac (AC Carguessac) 
──────────────────────────────── 

vendredi 7 août à 19h30 

Marché Nocturne Gourmand 
CJ Express irlandais, cajun, country 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 
──────────────────────────────── 
samedi 8 août à 20h 

Concert “ Rock Academy”  gratuit 
Camping des 2 lacs (Beauville Arts) 
──────────────────────────────── 
dimanche 9 août à 8h 

Vide greniers brocante 
Place du Carré (Office de Tourisme) 
──────────────────────────────── 
vendredi 14 août 

Hip Hop Dance 18h30 gratuit 
Place de la Mairie (Beauville Arts) 

Marché Nocturne Gourmand 19h30 
The Rogues celtic, blues, harmonica 
Place de la Mairie (Beauvillenvie) 

 

Jade GEORGE, le 28 novembre  2014 
Liam DAUMIÈRES, le 20 décembre 2014  
Justine MASS, le 4 janvier 2015   
Cléa MALLETERRE, le 23 mars 2015 
Fynn DUPERRIER, le 7 avril 2015 

 
                    En 1915, il y eut à Beauville  8 naissances,  aucun mariage et 21 décès  

 Antoine BRUNELLIÈRE & Alice LEBLANC, 23 mai 2015   J-Louis ZANDERIGO & Tiphanie GORDET, 13 juin 2015 

 
mariages 

 

AGENDA 
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les commerces beauvillois 

 
BEAUVILLE CAFÉ  café, bar 
place de la Mairie - 05 53 47 60 54 
BOULANGERIE GALAN  boulangerie, pâtisserie, viennoiserie 
Grand-rue - 05 53 95 40 20 
BON CŒUR, boutique pour les bonnes causes, brocante, livres, vêtements, bric-à-brac 
place de la Mairie - 05 53 68 77 42 
ÉPICERIE BILYJ  alimentation générale, boucherie, charcuterie, tabac, journaux, 
recharges téléphoniques - du mardi au samedi de 8h à 12h30 et 14h30 à 19h, le 
dimanche de 8h à 12h, ouvert le lundi en période estivale 
place de la Mairie -  05 53 95 40 32 
LES 2 LACS  camping, bar, brasserie, animations régulières en saison 
Vallon de Gerbal - 05 53 95 45 41 
PROXI Confort  vente, dépannage électroménager, installation antenne satellite 
place du Carré - 05 53 95 45 17 
RESTAURANT DU MIDI  restauration, banquet, bar 
Grand-rue - 05 53 95 41 18 
TOP GARAGE  atelier, mécanique, transport occasionnel (jusqu’à 8 personnes) 
Gabriel DUMORA - avenue St Roch - 05 53 68 28 31 / 06 86 86 36 07 
VIALEX IMMOBILIER   agence immobilière 
rue Messager - 05 53 95 46 24 

 

 les artisans beauvillois 

 
 
BP ELEC SERV électricité générale, installation, dépannage, mise en conformité, 
alarme, Pascal BABACI - place de Carré - 05 53 68 88 71 / 06 64 21 37 69 
BRAIDOTI Elvis entretien parcs et jardins, abattage et élagage d’arbres et haies 
Lastuquette - 06 32 65 53 19 
CASASSA Michel menuiserie 
Lacalquetie - 05 53 95 43 20 / 06 45 38 35 09 
GUY Christophe tous travaux de bâtiment 
Avenue St Roch - 05 40 40 26 09 
HERZLICH Paul conception de sites internet 
Rue des Pénitents - 05 53 47 77 28 
MACONNERIE 125 m maçonnerie, rénovation, bâtisse de pierre, carrelage 
Benoît REIMHERR - Lacalquetie - 05 53 95 40 34 / 06 83 90 08 12 
MENUISERIE LA BEAUVILLOISE bois, alu, PVC 
Jean-Roger LAMBINET - Lacayre - 05 53 87 27 98 / 06 17 32 28 54 
MISKIN Charles entretien parcs, jardins, piscines 
Place du Carré - 05 53 68 77 42 / 06 89 53 24 78 
TAXI ROQUENTIN 24h/24 
Jean-Paul BERNARD-BEDRINES - 05 53 95 95 95 / 06 81 22 47 89 
THOM’ELEC47 électricité générale, particuliers et tertiaires : travaux neufs, réno- 
vation, remise en conformité, dépannage, informatique, VMC, alarme incendie 
Thomas JEANSON - Place du Carré - 06 87 18 06 01 
VELLARD Jean-Michel chauffage, plomberie, climatisation, énergies renouvelables 
Le Bourg - 05 53 87 97 52 

 

 

INFOS PRATIQUES 


